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AGENDA 
 
 
Mercredi, 27 mars 18 h 30 

Quatrième réunion du Conseil d’établissement  
 
Nous vous rappelons que les séances du conseil d’établissement sont publiques. 
Ainsi, vous y êtes les bienvenus. Si vous désirez vous y présenter, veuillez prendre 
connaissance du « petit guide à l'intention des gens du public » qui se trouve à 
l'intérieur de l'agenda scolaire des élèves.  
 
 
Vendredi, 29 mars et lundi, 1er avril 2024 

Congé de Pâques 
  

L’école et le service de garde sont fermés.  
 
 
Lundi, 8 avril 

Journée pédagogique (éclipse solaire) 
 
Le service de garde est ouvert, aux heures habituelles, pour les élèves inscrits. 
Mme Maude vous a envoyé le sondage pour l’inscription incluant les consignes 
concernant l’éclipse solaire.  
 
*Si vous décidez de désinscrire votre enfant, il faut prévenir Mme Maude au 
moins 3 jours ouvrables à l’avance. 
 
 
Vendredi, 19 avril 

Journée pédagogique 
 
Le service de garde est ouvert, aux heures habituelles, pour les élèves inscrits. 
 
*Si vous décidez de désinscrire votre enfant, il faut prévenir Mme Maude au 
moins 3 jours ouvrables à l’avance. 
 
 
Jeudi 28 mars 

Fin de la 2e étape  
 



Bulletins disponibles sur le Mozaïk-Portail à compter du 28 mars 
 
 
Vendredi 29 mars et lundi 1er avril 

Congé 
 
Le service de garde est fermé.  
 
 
Semaine du 1er avril et 8 avril 

Rencontres de parents (deuxième bulletin) 
 
Rencontres de parents pour le préscolaire et le primaire (s'il y a lieu, par 
convocation ou à la demande des parents) 
 
 
Mercredi, 24 avril 18 h 30 

Cinquième réunion du Conseil d’établissement  
 

Nous vous rappelons que les séances du conseil d’établissement sont publiques. 
Ainsi, vous y êtes les bienvenus. Si vous désirez vous y présenter, veuillez prendre 
connaissance du « petit guide à l'intention des gens du public » qui se trouve à 
l'intérieur de l'agenda scolaire des élèves.  
 
 
Lundi, 3 mai 

Journée pédagogique 
 
Le service de garde est ouvert, aux heures habituelles, pour les élèves inscrits. 
 
*Si vous décidez de désinscrire votre enfant, il faut prévenir Mme Maude au 
moins 3 jours ouvrables à l’avance. 
 
 
 

Avril : le mois de l’autisme 
 

 

Avril est un mois spécialement destiné aux personnes autistes et se veut un moment 

privilégié pour sensibiliser la population sur celles-ci.  

 

Pendant ce mois, plusieurs activités de sensibilisation à l’autisme seront proposées aux 

élèves de la Grande-Hermine, qui côtoient des personnes autistes au quotidien : 

discussions, vidéos, bricolages, rencontres entre les élèves du régulier et ceux de la classe 

d’adaptation scolaire, etc.  

 

Également, le 2 avril, les élèves seront invités à porter des vêtements bleus pour souligner 

la journée mondiale de la sensibilisation à l’autisme. Bien sûr, chaque personne autiste a 

sa propre couleur qui se veut unique. Toutefois, le bleu est souvent perçu comme une 

couleur douce et apaisante, comme certains peuvent en avoir besoin. 

 

Bon mois de l’autisme,  



De la part de l’équipe des Explorateurs (classe d’adaptation scolaire) 

 
 

Fondation Bob Bissonnette et Club Lions Québec La Cité 

 
Merci à la Fondation Bob Bissonnette pour le don de 2 000$ pour notre tableau de 

pointage au gymnase. 

 

Merci au Club Lions Québec La Cité pour le don de 3 000$ pour le projet plein air du 2e 

cycle.  

 

 

Lunettes éclipse solaire certifiées ISO 

 
Nous avions acheté un lot de lunettes protectrices pour observer l’éclipse solaire avec 

certains groupes d’élèves. Étant donné que nous ne les utiliserons pas, elles sont en vente 

au service de garde au coût de 2$ (montant juste en argent comptant SVP). Voir Mme 

Maude, technicienne du service de garde.  

 

 

Tenue vestimentaire 
 
Voici quelques petits rappels concernant la tenue vestimentaire. Ces règles sont inscrites 

dans l’agenda ou le cahier de communication : 

 

- Je dois porter des vêtements extérieurs appropriés aux saisons, à la température et 

aux activités.  

- Les bottes et le pantalon de neige sont obligatoires durant la période hivernale et 

ce jusqu’à avis contraire. 

- Dans l’école, j’ai des chaussures aux pieds lacées et attachées.  Les sandales avec 

courroie seront acceptées. 

- Les espadrilles, le t-shirt, le short ou le pantalon de sport sont obligatoires pour le 

cours d’éducation physique.  Je dois changer de vêtements avant et après le cours.  

 

 

Vaccination rougeole 
 
Comme vous en avez certainement entendu parler dans les médias, une campagne de 

vaccination contre la rougeole se déroulera dans les écoles du Québec. Ce sera offert, sur 

une base volontaire, aux élèves qui n’ont pas reçu le vaccin. Vous recevrez 

prochainement tous les détails. 

 

 

Sonia Doucet, directrice 


